
 

 

 

Programme 
8H30-9H00 : Accueil des participants 

9h-9h30 : Introduction de la journée  

9h30- 11h : Session 1 Les principes de la charte française à l’épreuve du terrain : 

retours d’expérience de start-ups et d’industriels des neurotechnologies. 

‘Les cinq principes fondamentaux énoncés dans la charte française encadrant le développement des neurotechnologies 
peuvent, en théorie, sembler consensuels. Toutefois, leur mise en œuvre concrète dans les pratiques industrielles et 
entrepreneuriales soulève des de nombreux défis. 

Cette table ronde réunira des acteurs issus de start-ups et de l’industrie des neurotechnologies afin d’examiner, à partir 
d’exemples concrets, les modalités d’application de ces principes dans le développement quotidien des dispositifs. 
Seront également abordés les obstacles rencontrés dans ce processus, notamment en ce qui concerne la protection des 
données cérébrales, l’assurance de la fiabilité et de la sécurité des neurotechnologies, ainsi que la conformité aux 
exigences réglementaires. 

Ce débat sera enfin l’occasion de partager des retours d’expérience sur l’application de la charte, mais aussi de proposer 
des pistes d’amélioration pour renforcer son efficacité.’ 

Intervenants :  

Mme RACHLINE Julie, CEO LallianSe, ex CEO Braintale 
Mr ATTAL Yohan, CEO & co-fondateur, myBrain Technologies 
Mme CABROL Sandrine, Directrice market acess, Cochlear 
Mr DINH Hugo, CEO & Cofondateur, NaoX Technologies 

Modérateurs : Mr GENIN Alexis (CEO Brain & Mind) et Mme CONGARD-CHASSOL Brigitte 

(Directrice des affaires médicales, Snitem) 

11h00- 11h20 <<< PAUSE >>> 

11h20- 12h50 : Session 2 La place du patient/usager et ses questionnements au cœur 
de la charte. 

‘Le patient ou usager est au centre du développement des neurotechnologies, mais aussi des réflexions entourant leur 
conception, leur utilisation, leur accessibilité, leur fiabilité et leur pérennité. La Charte de développement responsable 
des neurotechnologies se veut avant tout un outil – bien que non contraignant – visant à servir en priorité les intérêts 
des patients et usagers. 



 

 

Cette table ronde se propose d’interroger, à travers des témoignages et des retours d’expérience, la manière dont cette 
charte est perçue, comprise et mobilisée par les principaux concernés. Il s’agira également d’identifier les points 
d’amélioration à envisager pour renforcer sa portée et son efficacité dans une perspective d’évolution. 

Dans une démarche de prise en compte des enjeux éthiques et sociétaux, il apparaît fondamental de replacer le 
patient/usager au centre du débat, en examinant ses représentations des neurotechnologies, ses ressentis, ses craintes, 
ses espoirs, ainsi que ses attentes vis-à-vis de ces innovations.’ 

Intervenants :  

Mme CHANDLER Jennifer, Chaire de recherche du Canada en droit et éthique des 
neurotechnologies, Université d’Ottawa. 
Mr RAVIER Jean-luc, Ingénieur, Membre bénévole de l’association France Parkinson, Patient expert. 
Mr ATTALI David, Chef de Clinique Assistant de psychiatrie, Université Paris Cité, Pôle Neuro Sainte-
Anne, GHU Paris. 
Mme ZREIKI Yasmina, association Schizo Oui. 
Témoignage de Mr TOBLER Sébastien, Professeur à la Haute école spécialisée bernoise, 
Responsable du SCI (Spinal Cord Injury) -Mobility Lab, Berne, Suisse. 
 

Modératrices : Mme FUZATTI Marie (Directrice de France Parkinson) et Mme CHANDLER Jennifer 
(Université d’Ottawa). 
 

12h50- 14h : <<< DEJEUNER >>> 

14h15-16h15 : Session 3 Entre chartes, recommandations & réglementations : quelle 

gouvernance pour les neurotechnologies à l’ère globale ? 

Le domaine des neurotechnologies connaît une évolution rapide et continue, suscitant des réflexions permanentes sur 
les bonnes pratiques, les enjeux éthiques, ainsi que sur les dispositifs d'encadrement appropriés. Depuis l’adoption de la 
Charte de développement responsable des neurotechnologies en 2022, les débats se sont intensifiés à l’échelle 
européenne et internationale, en particulier avec la publication de la Charte européenne et les récentes 
recommandations de l’UNESCO relatives aux neurotechnologies émergentes. 

Cette dynamique de régulation témoigne à la fois de l’importance stratégique du domaine et des risques qu’il soulève, 
tant sur le plan individuel que sociétal. Le besoin croissant de balises normatives et éthiques reflète une prise de 
conscience collective quant aux impacts potentiels de ces technologies sur l’autonomie, la vie privée, ou encore 
l'intégrité mentale des individus. 

À la veille de l’ouverture des réflexions nationales sur la révision de la prochaine loi de bioéthique, cette table ronde 
visera à dresser un panorama des outils existants – qu’ils soient contraignants ou non – et à mettre en lumière les 
débats en cours autour de leur portée, leur mise en œuvre et leur articulation. Elle offrira un espace de dialogue sur 
l’avenir de la charte française et de ses signataires, tout en questionnant le message que la communauté scientifique, 
médicale et éthique française souhaiterait transmettre au législateur. 

Intervenants : 

Mr DESTREBECQ Frédéric, Directeur exécutif de l’European Brain Council. 



 

 

Mr GIRAULT Jean-Antoine, Directeur de recherche Inserm émérite, ICM et NeuroSU, Comité 
consultatif national d’éthique pour les sciences de la vie et de la santé. 
Mme LESAULNIER Frédérique, Déléguée à la protection des données, Institut du Cerveau, Paris 
Mme ABECASSIS Marion, Avocate aux Barreaux de Paris et de New York, Counsel chez DLA Piper, 
Paris, invitée permanente du Comité d’éthique de l’Inserm, Membre du Comité Scientifique de AI 
for Health. 
 
Modérateurs : Mr CHNEIWEISS Hervé, Président du Comité d'éthique de l'Inserm, de l'EMBL et de 
EBRAINS ; Directeur de recherche émérite au CNRS ; Praticien hospitalier en Neuro-oncologie à la 
Salpêtrière et Mr CHATILA Raja, Professeur émérite à Sorbonne Université, Institut des Systèmes 
Intelligents et de Robotique, membre du Comité consultatif national d’éthique du numérique. 

16h15- 16h30 : Synthèse de la journée & mot de clôture. 

 

Inscription 

Inscription gratuite mais obligatoire. 

Pour vous inscrire,  c’est juste ici ! 

 

Informations pratiques 

Espace Van Gogh, 62 quai de la Rapée, 75012, Paris 

    M1, M14, RER A, RER D (Gare de Lyon) // M5, M10, RER C (Gare d'Austerlitz) // 
M5 (Quai de la Rapée) 

Bus : 24, 57, 63, 72, 77, 87, 91 

    Urbis, Indigo  

Borne de rechargement : Gare de Lyon  

Stations de vélib' : 12006, 12105, 12151  

 

https://www.eventbrite.fr/e/workshop-charte-de-developpement-responsable-des-neurotechnologies-tickets-1777680683779?aff=oddtdtcreator

